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Rectifi catif au Bulletin offi ciel n° 2024-26 du 29 juin 2024 
à l'avenant n° 65 du 15 avril 2024 

relatif aux minima conventionnels, à la prime d'intermittence 
et à la prime de détachement

NOR : ASET2450561Z

IDCC : 1266

Page 56, article 6 « Revalorisation de la prime de détachement », dernière phrase :

Au lieu de :

« Elle sera d’un montant minimal de 4 € à compter du 1er septembre 2012 (voir partie salaires) 
[…] »,

Lire :

« Elle sera d’un montant minimal de 4 € à compter du 1er avril 2024 (voir partie salaires) […] ».

(Le reste sans changement.)
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